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2FH Distribution

Société à responsabilité limitée (SARL)

au capital social de 10000 €

190 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 92000 Nanterre

RCS NANTERRE 499389914

(la «  »)Société

PROCÈS-VERBAL DES
DÉCISIONS UNANIMES

DES ASSOCIÉS

Le 22/02/2024

Les associés de la Société (ci-après collectivement les «  » et individuellementAssociés
un «  »),Associé

ont pris les décisions suivantes :
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Décisions

Décision 1
Il est pris acte par les Associés du transfert du siège social de la Société, qui sera
désormais situé au 37 AVENUE HOCHE 92000 Nanterre, en remplacement de l’ancien
siège social, situé au 190 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 92000 Nanterre à compter
du 22/02/2024.

Cette résolution est adoptée par l’ensemble des associés, à l'unanimité.

Décision 2
En conséquence du transfert de siège social objet de la décision ci-dessus, il est pris acte
par les Associés de modifier l’article relatif au siège social dans les statuts de la Société.

Les autres dispositions des statuts de la Société demeurent inchangées.

Cette résolution est adoptée par l’ensemble des associés, à l'unanimité.

Décision 3 : Pouvoir
Les Associés donnent tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait
du présent procès-verbal, à l’effet d’effectuer toutes formalités requises par la loi.

Cette résolution est adoptée par l’ensemble des associés, à l'unanimité.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent acte qui, après lecture, a été signé par
tous les Associés.

FATIMA HAOUILI, associé(e)
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FATHIA HAOUILI, associé(e)
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"2FH DISTRIBUTION" 

Société à Responsabilité Limitée au Capital de 10.000 €uros 

********* 

Siège social 

190 Av. de la République

92000 NANTERRE

 

********* 

"Statuts modifiés le 21/08/2022 et certifiés conformes à l'original"
           

22/02/2024

37 AVENUE HOCHE





ARTICLE 3 : DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination de la société est 

« 2FH DISTRIBUTION» 

Ses enseignes et noms commerciaux sont 

■ « 2FH DISTRIBUTION»

■ « HALLAL FOOD DISTRIBUTION»
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Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la société, 
la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots "Société à Responsabilité 
Limitée" ou de l'abréviation "SARL" et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 4: SIEGE SOCIAL 

Le siège social est situé à 

190 Av. de la République

92000 NANTERRE

Il pourra être transféré en tout autre lieu du même département par simple décision de la 
gérance, et en tout autre lieu suivant décision extraordinaire des associés. 

ARTICLE 5 : DUREE 

La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de sa date d'immatriculation au Registre du 
Commerce, sauf cas de dissolution anticipée ou de prorogation prévues ci-après. 

ARTICLE 6 : EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social a une durée de douze mois. Il commence le 1 er janvier et se termine le 
31 décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice social comprend le temps écoulé depuis l'immatriculation de 
la société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu'au 31 décembre 2008. 

TITRE II 

APPORTS - CAPITAL - PARTS SOCIALES 

VERSO DU PRESENT ANNULE-ART. 905 du C.G.I. -Arrêté du 20 mars 1958 

37 AVENUE HOCHE


























